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(36 points) 

 
Aux premières heures du 24 mars 1989, le pétrolier Exxon Valdez de 300 mètres de long s’échouait 
dans les eaux du sud de l’Alaska et se brisait, déclenchant ainsi l’une des plus grandes catastrophes 
de la navigation maritime. Plus de 40 000 tonnes de pétrole brut s’écoulèrent dans le Prinz William 
Sund, polluèrent toute la région et en détruisirent la faune, entraînant ainsi dans une mort affreuse 
des centaines de milliers d’oiseaux de mer et d’individus marins. 

Source : Revue Sécurité Environnement 04/2005 
 
1.1 Les eaux marines sont un des éléments du cycle de l’eau.  
 

Schématiser le cycle de l’eau et expliquer chacune de ses étapes. 
 

 
1.2 Les produits pétroliers font partie des polluants reconnus comme dangereux pour les 

écosystèmes et la santé humaine, tout comme certains produits organiques, les pesticides 
et les métaux lourds.  

 
1.2.1 Différencier une pollution d’une nuisance. 

 
1.2.2 Présenter sous forme de tableau les différents types de pollutions, leurs origines, et 

citer deux exemples pour chaque type. 
 

1.2.3 Définir un écosystème et représenter une chaîne alimentaire en milieu marin              
(5 maillons) avec ses niveaux trophiques. 

 
1.2.4 Citer deux conséquences de cette pollution sur cet écosystème marin.  

 
1.2.5 Définir la toxicité aiguë et la toxicité chronique. 

 
1.2.6 Citer et définir une méthode de mesure permettant d’exprimer la toxicité d’une 

substance. 
 
 

1.3 Certaines bactéries ont le pouvoir de dégrader des molécules complexes et d'en tirer 
ainsi l'énergie dont elles ont besoin pour vivre. 

Actuellement des recherches portent sur la sélection d'espèces adaptées à la dégradation 
des polluants. Pour certains types d'hydrocarbures, on utilise des souches ayant la 
particularité d'attaquer ces polluants. 

Exemples de correspondances entre polluants et bactéries dépolluantes : 
• Huiles, graisses : Pseudomonas, Xanthomonas, Bacillus  
• Hydrocarbures : Acinetobacter, Flavobacterium, Bacillus, Pseudomonas, 

Achromobacter, Arthrobacter  

(Source : Biodépol) 

1 - ECOLOGIE GENERALE ET APPLIQUEE 
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Les souches du genre  Acinetobacter sont constituées de bactéries à Gram négatif, non 
fermentantes, non sporulées, parfois capsulées, immobiles, aérobies strictes et catalase 
positive et oxydase négative. 
En phase exponentielle de croissance, les Acinetobacter se présentent sous la forme de 
bacilles de 0,9 à 1,6 µm de diamètre sur 1,5 à 2,5 µm de longueur, souvent groupés par 
deux.  
La croissance est facilement obtenue sur les milieux ordinaires. La température 
d'incubation doit être comprise entre 30 et 35 °C.  

 
1.3.1 Définir les termes soulignés. 

 
1.3.2 Schématiser et légender une bactérie de type Acinetobacter. 

 
1.3.3 Schématiser la courbe de croissance d’Acinetobacter en milieu non renouvelé et 

présenter les différentes phases de cette courbe. 
 

1.3.4 Indiquer les conséquences sur la croissance bactérienne d’une culture en milieu 
renouvelé.  

 
1.3.5 Qualifier le type trophique d’Acinetobacter et argumenter votre réponse. 

 
 

1.3.6 Définir et justifier Acinetobacter par rapport à sa température d’incubation. 
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(21 points) 
 
Les déchets produits lors d’une marée noire sont hétérogènes. Ils sont constitués pour 
l’essentiel d’une émulsion fioul/eau, d’eau (salée ou pluviale), de sable, de gravier, de terre, de 
déchets préexistants sur les plages mais à présent, souillés par le fioul… 
Le traitement de ces sables souillés a été réalisé dans des installations de lavage physico-
chimique soumises à agrément préfectoral. 
 
 
2.1 Ces sables sont transportés vers les installations de traitement par route.  
 

Donner le nom du document que le transporteur devra présenter obligatoirement lors de tout 
contrôle routier et remettre à son arrivée au centre de traitement. Justifier son intérêt. 

 
2.2 La dépollution des sables contaminés.  
 

2.2.1 Expliquer pourquoi les installations de lavage de ces sables ont été soumises à 
agrément préfectoral. 

 
2.2.2 Nommer l’organisme qui délivre cet agrément et préciser son rôle par rapport au 

fonctionnement de ce centre de lavage.  
 
2.3 Le lavage des sables génère des eaux qui sont acheminées après traitement via le réseau 

d’assainissement  vers une station d’épuration.  
 

2.3.1 Citer les deux systèmes de réseaux d’assainissement et donner un avantage et un 
inconvénient pour chacun. Répondre sous forme de tableau. 

 
2.3.2 Expliquer chacune des étapes du traitement des eaux usées à l’aide du schéma 1 de 

l’annexe 1. 
 

2.3.3 Préciser les devenirs possibles des boues. 
 

2.3.4 Justifier la nécessité d’une législation propre à l’épandage des boues d’épuration, après 
lecture de l’annexe 2 et préciser les conditions de leur utilisation. 

 
2.3.5 Présenter le rôle de chaque acteur dans la filière d’épandage. 

 
2.3.6 Le schéma 2 de l’annexe 1 représente une installation de dépollution des nappes 

souterraines qui peuvent être polluées accidentellement par les hydrocarbures. 
Commenter ce schéma et préciser les étapes communes avec une station d’épuration. 

 
 

  

2 - HYGIENE PUBLIQUE ET PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
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ANNEXE 1 
 
Schéma 1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : http://www.ademe.fr/partenaires/Boues/Pages/f14.htm 
 

 
Schéma 2 

 
 

50 % des stations de plus 
de 10 000 équivalent-
habitants sont construites 
selon ce procédé en 
France. 

� Injection d’eau, de nutriments et 
de bactéries 

� Dégradation des hydrocarbures 
par les bactéries 

� Pompage de l’eau traitée 
� Décantation et filtration 
� Ajout de nutriments et d’eau 

oxygénée 

Dépollution des nappes contaminées par des hydrocarbures. Dispositif de traitement in situ d’une nappe polluée par 
les hydrocarbures par biodégradation accélérée. (D’après Guillemenin et Roux, Pollution des eaux souterraines en 
France, Ed. du BRGM, 1994, p.120) 



Baccalauréat professionnel Hygiène et Environnement - SUJET 
U2 : Sciences et technologies de l’environnement 4 heures Coefficient 3 

Repère de l’épreuve : 0906 – HE STE Page 6 sur 6 
 

ANNEXE 2 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.ecologie.gouv.fr/L-epandage-des-boues-des-stations.html 

Ministère de l’Écologie, 
de l’Énergie, du Développement durable 
et de l’Aménagement du territoire  


